
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU VAL D'OISE 

ARRONDISSEMENT DE PONTOISE 

VILLE D'OSNY 

DECISION N
° 

: 128.05.2026 

OBJET: Intervention d'une psychologue pour deux cafés des parents. 2 prestations de 2h00 

chacune à la maison des associations. 

Le MAIRE D'OSNY, 

VU le code général des collectivités territoriales notamment l'article L.2122-22, 

VU la délibération du Conseil Municipal 093.03.2026 du 21 mars 2026, portant délégation d'une partie 

de ses attributions au maire conformément à l'article L.2122-22 du C.G.C.T, 

VU le projet de contrat de Mme Ny Antsa relative à deux interventions intitulées:« Café des parents». 

CONSIDERANT l'intérêt de ces deux interventions pour l'écoute immédiate, la valorisation du rôle des 

parents, les échanges entre pairs et avec une professionnelle. 

DECIDE: 

Article 1: 

De signer un contrat de prestations de service avec Mme NY Antsa psychologue du travail, domiciliée 

au 19 avenue de la Constellation 95800 CERGY relative à la réalisation de 2 cafés des parents de 2h00 

chacun, dans le cadre de l'axe n°l du réseau d' Actions Parentalités anciennement REAAP (Réseau 

d'Ecoute d' Appui et d' Accompagnement des Parents) de la CAF en 2026. 

Article 2: 

Ces deux prestations se dérouleront à la maison des associations 10 Place des Impressionnistes les: 

Samedi 13 juin 2026 de 10h00 à 12h00 

Samedi 10 octobre 2026 de 10h00 à 12h00. 

Article 3: 

Dit que la dépense totale en résultant de 500,00 euros TTC (cinq cents euros) sera prélevée sur les 

crédits inscrits au budget 2026 de la commune. 

Dit que le montant d'une séance est de 250€ TTC. 

Précise que le règlement s'effectuera au terme de chaque prestation sur présentation de facture. 

Article 4: 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification, en cas d'acte individuel, ou de sa publicité, et de 

sa transmission au représentant de l'Etat. 

2 9 MAI 2026 




















